
La crise entraîne les crises ou
la prise de conscience des
inconscients…

Si l’argent est le nerf de la
guerre, il est aussi la survie
des associations telles
qu’Enfants du Monde. La
situation financière difficile à
laquelle le monde est confron-
té actuellement entraîne à
contrario un développement
inattendu des besoins des
familles que nous assistons
quotidiennement.

Au quotidien Enfants du
Monde a comme objectif prin-
cipal d’aider en priorité les
familles marseillaises et de sa
région. Mais cette activité
récurrente ne fait pas oublier
que, comme l’indique son
nom, Enfants du Monde se
veut être présente dès qu’elle
le peut sur les lieux où les
enfants ont à souffrir des
colères internes de la terre ou
de la furie et folie des
Hommes, lorsque pour des
raisons qui nous échappent,
sèment la terreur, l’horreur, la
famine ou la mort autour
d’eux.
Cette présence d’ Enfants du
Monde au milieu de ces tragé-
dies, humaines ou naturelles,
n’est peut-être qu’une goutte
d’eau dans cet océan de tris-
tesse mais celle-ci pourra faire
découvrir un coin de ciel bleu
aux enfants qui en profiteront.

Nous ne préconisons pas de
sombrer dans le pessimisme le
plus alarmiste, nous cher-
chons seulement à ouvrir les
yeux des dirigeants qui ne per-
çoivent peut-être pas l’impact
catastrophique que peut avoir
leur conflit quel qu’il soit sur
les êtres Humains et plus par-
ticulièrement sur les enfants.
Cette crise, qui était prévisible,
s’est abattue un peu trop bru-
talement sur le monde. Crise
financière pour les riches,
crise alimentaire pour les

pauvres. Les riches devien-
dront un peu moins riche,
mais les pauvres deviendront
certainement plus pauvres.
Moins riches ou plus pauvres,
Enfants du Monde sera là pour
tous !   

Tous, c’est plus particulière-
ment tous les enfants, pauvres
ou riches devenus pauvres.
L’association répondra toujours
présente lorsqu’elle le pourra

aux enfants qui appelleront à
l’aide. Elle essayera même
d’aller au devant d’eux avant
qu’elle ne reçoive leurs appels.

La «FAIM» justifie les moyens :
Cette crise aura malheureuse-
ment aussi des répercussions
négatives sur la «Malnutrition
dans le Monde». Notre prési-
dent Maurice Genoyer à tra-
vers sa Fondation «MAURICE
et UTE GENOYER» subvient
déjà aux besoins de milliers
d’enfants en leur apportant les
compléments nutritionnels
nécessaires à leur bon déve-
loppement, va renforcer son
action bienfaitrice. Nous ne
pouvons tous qui lui dire un
grand MERCI.

Tout cela pour dire que l’on ne
sait pas aujourd’hui quand
cette crise s’arrêtera et quelles
en seront les conséquences et
ses répercussions à courts, 
moyens et longs termes sur
nos vies et sur les enfants qui
nous entourent et qui font par-
tie intégrante de notre vie quo-
tidienne.

Quoiqu’il arrive Enfants du
Monde sera là, présente, vigi-

lante, prête à intervenir, à
aider... Aider coûte cher et
nous ne pouvons que souhai-
ter que nos gouvernements,
que ce soit les Municipalités,
les Conseils généraux, les
Conseils régionaux ou tous
nos sponsors poursuivent leur
soutien comme ils l’ont tou-
jours fait depuis des années et
ce dont nous ne pouvons que
les en remercier.

Soyons donc vigilants et tous
les jours à l’écoute des appels
de ceux que la crise frappe ou
frappera de plein fouet.

Jean Pierre KLEIN
Vice-président
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...face à la crise

Vigilence 
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Permanences et Unités
Médico-judiciaires en
milieu hospitalier pour les
enfants victimes 
de mauvais traitements
et/ou de violences
sexuelles.

C’est dans un  souci d’application de
la loi du 17 juin 1998 que la Voix de
l’Enfant a initié et soutenu, depuis
cette date, la création des perma-
nences et unités d’Accueil Pluridisci-
plinaires en milieu Hospitalier.

La parole de l’enfant doit être
recueillie dans les meilleures condi-
tions possibles et notamment dans un
lieu sécurisant et aménagé à cet effet.

Les Permanences et Unités Médico-
judiciaires (UMJ) ont pour objectifs
de concilier :
- la prise en compte de la souffrance   

de l’enfant sur le plan médical, 
psychologique et social,

- les nécessités de l’enquête et/ou 
de l’instruction judiciaire.

INTERVENANTS AU SEIN DE

LA PERMANENCE OU DE

L’UNITE D’ACCUEIL

Le respect de la complémentarité des
compétences préserve la spécificité
des fonctions de chaque intervenant :
magistrats, gendarmes et policiers,
pédopsychiatres et psychologues,
médecins légistes, services sociaux et
associations de protection de l’enfance
et aide aux victimes.

Les professionnels s’engagent au service
de l’enfant souffrant dans un lieu unique
pour une prise en charge globale.

Un enfant victime d’agressions
sexuelles est un enfant souffrant avant
d’être un enfant plaignant.
La prise en compte de la souffrance et
de la recherche de la vérité impose  un
total décloisonnement entre les services
intervenants.
Une unité de lieu, de temps et d’action
est, aujourd’hui, pour nous la réponse
la mieux adaptée à la prise en charge
de ces enfants et adolescents en grande
souffrance.

L’enfant ou l’adolescent qui subit des
violences sexuelles doit être considéré
comme une personne victime quelle
que soit la gravité des actes et des
traumatismes. Violentés au plus pro-
fond d’eux-mêmes dans leur corps et
dans leur psychisme, ils ont besoin
d’une prise en charge particulière en
raison de la faiblesse de leurs moyens
de défense et de leur vulnérabilité.

La nécessité d’un traitement judiciaire
particulier des mineurs victimes
d’agressions ou de violences
sexuelles s’impose désormais à tous
les professionnels.

Actuellement  25 UMJ sont ouvertes
sur le territoire français. Le coût de
l’une de ces permanences et unités est
de l'ordre de 20 000 euros, il est cofi-
nancé par La Voix de l'Enfant et SFR,
pour l'équipement d'enregistrement
audiovisuel et informatique et selon
les besoins, le mobilier, le petit maté-
riel médical et la prise en charge d'un
poste de psychologue à temps partiel.

Enfants du Monde a donc eu l’idée de
créer une UMJ à Marseille qui sera la
première création dans une ville de
cette importance.
Enfants du Monde sera avec La Voix
de l'Enfant, le fondateur de cette UMJ
et par la suite "EDM" en sera le réfè-
rent - coordinateur du projet et du
suivi des opérations.
La création de cette unité nécessite
l’accord du procureur de Marseille
qui convoquera chaque corps de
métier devant intervenir dans cette
réalisation.

A la suite de cet accord il faudra
contacter le directeur de l’hôpital
choisi pour la mise à disposition des
locaux.

Marcel CASAREGOLA
Secrétaire Général

Unité
Médico Judiciaire

Dernière 
minute

Le 3 février dernier, Monsieur
Jacques DALLEST, Procureur de
la République de Marseille a reçu
les Associations Enfants du
Monde représentée par Jean
Pierre KLEIN et Marcel CASA-
REGOLA, et La Voix de l’Enfant
représentée par Madame Martine
BROUSSE sa directrice, venue
spécialement de Paris pour
défendre le projet UMJ devant
celui-ci.

A l’issue de la réunion, Monsieur
le Procureur s’est dit séduit par ce
projet qui va dans le sens d’une
progression de la justice par des
réformes constructives.

Notre proposition l’agrée d’autant
plus qu’elle ne peut être que béné-
ficiaire pour des enfants se trouvant
dans une situation très difficile
aussi bien physiques que morales.

Concrètement, Monsieur le
Procureur va réunir prochaine-
ment tous les intervenants qui
devront opérer pour  la réalisation
de cette UMJ.

Ce sera la première fois q’une
UMJ sera créée dans une grande
ville et nous avons informé
Monsieur le Procureur que
Madame Carole BOUQUET,
porte-parole de La Voix de
l’Enfant sera présente lors de la
première réunion constitutive
prévue prochainement.
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Visite de Jean-Pierre
KLEIN à notre Comité de
La Réunion.

En provenance de l’Ile Maurice,
l’avion s’est posé sur l’Ile de la
Réunion à 10h du matin le 9
décembre 2008. Sous un soleil de
plomb, le Président délégué du
comité, le docteur Patrick Durrieux
est venu me chercher à l’aéroport.
Nous nous sommes directement
rendu au siège de l’association dans
la ville de Le Port où les bénévoles
et permanents étaient présents.
Ceux-ci me présentèrent en détail
les activités de chacun et nous nous
rendîmes ensuite à une conférence
de presse afin de présenter Enfants
du Monde Réunion. 
Si les journalistes s’intéressèrent
beaucoup à mes activités dans le
Football français, à l’Olympique de
Marseille et la Ligue de Football
Professionnel, ils furent surtout
impressionnés par toutes les actions
que réalise Enfants du Monde
principalement à Madagascar. 

A côté des parrainages et de la for-
mation, actions premières du comi-
té, EDM – Réunion intervient pour
le développement : 

En santé publique par : 

• le soutien et la construction de
dispensaires, des envois de médica-
ments essentiels, la formation des
personnels de santé,
• la mise à disposition de véhicules
pour des dispensaires de brousse,
• le soutien de centres de renutri-
tion. 

En agriculture, par : 

• l’alimentation en eau de villages
du sud malgache,
• des tracteurs pour des paysans.

Dans la situation d’urgence : 

• après les cyclones, l’envoi de vivres
et de matériaux de construction,
• après les saisons de sécheresse ou
les dévastations de criquets dans le
sud (renutrition, achat d’outils, de
semences,…)

A la question concernant les
Extraits Foliaires de Luzerne, les
dirigeants d’EDM – Réunion m’ont
informé qu’à l’heure actuelle, ils ne
sont pas prêts, pour organiser une
distribution adéquate et n’ont per-
sonne pour s’en occuper sur
Madagascar, mais par contre sont
tout à fait favorable à ce que ces
compléments nutritionnels puissent
profiter aux enfants de cette région.

EDM-Réunion a 3 projets :

- Soutien des enfants de pédiatrie
de l’Hôpital de Nosy-Be par le biais
du parrainage,

- Soutien aux prisonniers de la 
prison d’Helville à Nosy-Be,

- La construction d’une maison
d’accueil d’une capacité de 24
places à Tananarive, plus précisé-
ment à Sabotsy-Namehana.

Nous ne pouvons que féliciter les
dirigeants d’EDM-Réunion pour le
travail énorme accompli depuis des
années dans des conditions souvent
difficiles et les encourager à pour-
suivre leurs efforts pour pérenniser
leurs actions qu’ils ont à cœur de
poursuivre et développer notam-
ment en ces temps de crise qui
n’épargnent aucun lieu en ce
monde.

De notre côté, au siège d’EDM à
Marseille, nous ferons notre pos-
sible pour aider EDM-Réunion à
réaliser les actions qui vont dans le
sens de l’aide aux plus défavorisés.

Jean Pierre KLEIN
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du côté de La Réunion

Hospitalisation
Lettre de Moussa DIARRA

(Bamako)

Actions 
du Comité 

de La Réunion

• 4 500 enfants scolarisés,

• 119 orphelins hébergés,

• 1 192 parrainages,
dans 27 centres à Madagascar

Equipe 
dirigeante 
du Comité 

de La Réunion

- Président  délégué
DURRIEU Patrick

- Secrétaire Général 
BAUM Marcel

- Secrétaire aux projets 
BRUNO Erick

- Trésorière
SOUBOU Marie-Claude

- Médiateur Humanitaire 
DORLA Laurence
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Birmanie

Grâce à Sylvie Gery qui sera
sans doute prochainement la
fondatrice du comité EDM
de Nîmes, nous avons pu
être mis en relation directe
avec l’association EXOTIS-
SIMO situé à Rangoon en
Birmanie. Tous les médias
ont relaté les difficultés pour
ne pas dire l’impossibilité de
faire entrer en Birmanie des
aides humanitaires à la suite
du Cyclone «Narguis» qui  a
détruit une région entière de
ce pays.

EDM a agit indépendamment
de toute action nationale ou
internationale et a été pratique-

ment été la seule association à
avoir contré les volontés poli-
tiques locales bloquants tout

accès à ce pays, et a
distribuer avec l’as-
sociation EXOTIS-
SIMO la totalité du
chargement d’un
container.

Sur place, c’est
Mme SU SU TIN,
d i r e c t r i c e   d e  
EXOTISSIMO, qui
a assuré la distribu-
teur de ce container
et ce de façon
r e m a r q u a b l e   ;
E D M   r e m e r c i e
Mesdames Sylvie

Gery et SU SU TIN pour l’effi-
cacité dont elles ont fait preuve
pour cette opération humanitaire.

De nombreuses photos de cette
action sont à la disposition de
tous au siège d’Enfants du
Monde.

Siège Marseille
Site Internet

Depuis le 1er février 2009, le nou-
veau site d’Enfants du Monde est
visible sur www.edm.org. Afin de
présenter le plus fidèlement notre
association et ses différentes activi-
tés, nous en profitons pour relancer
nos comités et nos administrateurs
pour nous aider à le compléter en
nous envoyant leurs dernières
informations à l’adresse mail sui-
vante info@edm.org. Nous rappe-
lons que ce site est créé dans un
souci de communication afin de
faciliter les échanges entre le siège
de Marseille et les différents comi-
tés, mais aussi entre les comités
eux-mêmes. Ce site est aussi une
fenêtre ouverte au public et à toutes
sources de donation pour les diffé-
rents projets présentés.
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DEVENEZ PARTENAIRE D’EDM-ENFANTS DU MONDE

❏ Un soutien ponctuel par chèque
-------------------------------------
❏ Un soutien régulier à l’ensemble des actions
❏ Un parrainage collectif :    en versant :        par :
❏ au Burkina Faso  ❏ 8 €/mois ❏ chèque
❏ en Inde ❏ 16 €/mois
❏ au Mali ❏ 20 €/mois ❏ prélèvement
❏ à Madagascar ❏ 30 €/mois ❏ mens.   ❏ trim.
❏ en Roumanie ❏ .... €/mois ❏ semest. ❏ ann.

❏ Un legs (déductible d’impôts)
-------------------------------------
❏ Une action de mécénat 

(uniquement pour les entreprises)
-------------------------------------
❏ Je souhaite devenir famille d’accueil 

bénévole pour les enfants hospitalisés

Je souhaite apporter un soutien dont je choisis ci-dessous les modalités*

NOM :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PRÉNOM :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADRESSE :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CODE POSTAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

VILLE :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TÉL. :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-MAIL :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

✂

LES ENFANTS QUE NOUS SOUTENONS 
ONT BESOIN DE VOTRE FIDÉLITÉ ET DE VOTRE SOUTIEN

*Cocher les cases correspondantes.

BULLETIN À RENVOYER À : ENFANTS DU MONDE, 46 RUE DU BERCEAU - 13005 MARSEILLE 

Loi sur les dons 
des particuliers 
aux associations

Pour votre information : la loi en
vigueur depuis le 1er janvier 2005
concernant les dons des particu-
liers aux associations reconnues
d'utilité publique prévoit que le
taux de la réduction d'impôt est de 

75 %, 
dans la limite de 470 €

66 %, 
dans la limite de 20 % 
du revenu imposable

Concrètement :

un don de 20 €

ne coûte que 5 €

un don de 40 €

ne coûte que 10 €

un don de 60 €

ne coûte que 15 €

un don de 100 €

ne coûte que 25 €


